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Filiere culturelle
Question écrite n° 43063

Texte de la question

M. Michel Blondeau demande a M. le ministre de la culture quelles dispositions il entend prendre pour que la
liste des postes autorisant le recrutement des conservateurs du patrimoine par des collectivites locales soit
publiee dans les meilleurs delais. Un certain nombre de collectivites territoriales ont en effet exprime le souhait
de recruter des conservateurs du patrimoine (notamment dans les specialites archives et musees). La liste de
ces postes, apres accord des ministeres concernes, devrait etre publiee pour permettre a l'Ecole nationale du
patrimoine de prevoir lors de son prochain concours les places correspondantes. Or il semble que la publication
de cette liste soit bloquee et que les collectivites territoriales desireuses d'effectuer ces recrutements doivent se
contenter de faire gerer leurs services culturels par des personnels de moindre competence. Par ailleurs, l'Ecole
nationale des chartres qui forme des specialistes des archives et des bibliotheques anciennes ne peut trouver
de debouches pour ses eleves, faute d'un nombre suffisant de places mis aux differents concours des ecoles
d'application.

Texte de la réponse

Un projet d'arrete modifiant l'arrete du 8 novembre 1993 fixant la liste des emplois autorises de conservateurs et
conservateurs en chef territoriaux du patrimoine est en cours de publication. Ce texte prevoit la creation de 121
emplois supplementaires et la transformation de 16 emplois de conservateurs territoriaux du patrimoine en
emplois de conservateurs en chef. Ces dispositions, qui repondent a la grande majorite des demandes
exprimees par les collectivites locales, devraient permettre a celles-ci de faire face a leur besoin en personnel
competent dans le secteur considere, l'Ecole nationale du patrimoine pouvant des lors organiser, en liaison avec
le Centre national de la fonction publique territoriale et si les collectivites concernees le demandent, des
concours pour des promotions plus nombreuses lors des prochaines annees scolaires. Pour ce qui concerne
plus specifiquement les anciens eleves de l'Ecole nationale des chartes dont l'Ecole nationale du patrimoine est
une des ecoles d'application, l'augmentation prevue des emplois de conservateurs territoriaux du patrimoine
dans la specialite archives est de 24, ce qui porte a 118 le nombre des emplois de conservateurs et
conservateurs en chef territoriaux du patrimoine de la specialite. Cette augmentation est un des resultats des
efforts de sensibilisation a l'importance des questions de conservation et de diffusion de leur patrimoine
archivistique entrepris par le ministere de la culture aupres des collectivites locales. Cet effort d'incitation des
collectivites locales a faire davantage appel aux capacites scientifiques des chartistes, notamment dans le
domaine des archives, sera poursuivi et devrait permetre progressivement d'ouvrir plus largement les emplois
de la fonction publique territoriale aux anciens eleves de l'Ecole nationale des chartes.
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